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22e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2023  

Texte du projet de loi – no 273 

Après l’article 3  
(suite) 

Amendement no 3137  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, rapporteur général au nom de la commission 
des finances et M. Labaronne. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – L’article 795 A du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au premier alinéa, les mots : « à durée indéterminée » 

sont remplacés par les mots : « d’une durée de vingt-deux 
ans » ;  

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les droits de mutation alors dus sont réduits d’un 
abattement de 10 % par an, à compter de la quinzième année 
d’application de la convention. » ;  

II. – L’article 795 A du code général des impôts dans sa 
rédaction résultant du I du présent article s’applique aux 
conventions en vigueur au 31 décembre 2022, ainsi qu’aux 
conventions postérieures. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Sous-amendement no 3589  présenté par M. Lefèvre. 
Supprimer l’alinéa 3. 

Amendement no 3591  présenté par M. Didier Martin, 
Mme Bergé et M. Lefèvre. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – L’article 847 bis du code général des impôts est ainsi 

rédigé : 
« Art. 847 bis. – Sont exonérés des droits d’enregistre-

ment : 
« 1° Les actes prévus à l’article 342–10 du code civil et à 

l’article L. 2141–6 du code de la santé publique ; 
« 2° Les actes de reconnaissance de filiation établis dans le 

cadre de la procédure prévue aux articles 342–9 à 342–13 du 
code civil ou dans les conditions prévues au IV de l’article 6 
de la loi no 2021–1017 du 2 août 2021 relative à la 
bioéthique. » 

II. – La perte de recettes pour l’État résultant de l’appli-
cation du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services. 

Amendement no 2451  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Batho, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Les articles du code général des impôts modifiés ou 

abrogés par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis 
dans leur rédaction antérieure à la publication de la même 
loi. 

II. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est abrogé. 

III. – Après la référence : « 885 R, », la fin du dernier 
alinéa de l’article 885 A du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, est ainsi rédigé : 

« sont pris en compte après application d’un abattement 
de 2 000 000 euros ». 

IV. – Les article 885 I bis, 885 I ter, 885 I quater et 885  
V bis dudit code, dans leur rédaction antérieure à la loi no  

2017–1837 du 30 décembre 2017, sont abrogés. 
V. – L’article 885 I du même code, dans sa rédaction 

antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, est ainsi rédigé : 

« Art. 885 I. – Les objets d’antiquité, d’art ou de collec-
tion, dont la valeur est inférieure à 250 000 euros, ne sont pas 
compris dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur 
la fortune. 

« Les droits de la propriété littéraire et artistique, dont la 
valeur est inférieure à 250 000 euros, ne sont pas compris 
dans la base d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune 
de leur auteur. Cette exonération s’applique également aux 
droits des artistes-interprètes, des producteurs de phono-
grammes et des producteurs de vidéogrammes. 

VI. – À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 885 S, dans sa rédaction antérieure à la loi no  

2017–1837 du 30 décembre 2017 précitée, les mots : 
« de 30 % » sont remplacés par les mots : « de 500 000 euros » 
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VII. – À l’article L. 533–22–1 du code monétaire et finan-
cier, après le dernier alinéa, il est inséré les alinéas ainsi 
rédigés : 

« IV. – À compter du 1er janvier 2024, les sociétés de 
gestions de portefeuille fournissent, sur demande de leurs 
souscripteurs ou de l’État, un score carbone des actifs 
possédés par le souscripteur. 

Un décret précise la méthodologie et les modalités de mise 
en œuvre de cette notation carbone ». 

VIII. – L’article 885 U, dans sa rédaction antérieure à la 
loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 précitée, est ainsi 
rédigé : 

« Art. 885 U. –I. – Le tarif de l’impôt est fixé à :  
«    

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Taux applicable  (En %)  

< 800 000 euros  0 

800 000 - 1 300 000 euros 0,5 

1 300 000 - 8 000 000 euros  1,00 

8 000 000 - 1 000 000 000 euros  2,00 

> 1 000 000 000 euros  3 

« II. – Le tarif mentionné au I du présent article est 
modulé par un « bonus-malus » pour les biens immobiliers 
à usage d’habitation tels que définis aux articles L. 173–1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation, en 

fonction de leur niveau de performance énergétique et de leur 
performance en matière d’émissions de gaz à effet de serre. 

« Cette modulation résulte de l’application aux tarifs 
mentionnés au I, des coefficients suivants :   

Classement du bien immobilier à usage d’habitation Bonus-Malus Applicable  

Extrêmement performants Classe A 0,5 

Très performants Classe B 0,5 

Assez performants Classe C 1 - neutre 

Assez peu performants Classe D 1 - neutre 

Peu performants Classe E 1,5 

Très peu performants Classe F 1,5 

Extrêmement peu performants Classe G 1,5 

« III. – Le tarif mentionné au I du présent article est 
modulé pour les placements financiers par un « bonus- 
malus » écologique établi de la manière suivante : 

« 1° le tarif est multiplié par 0,75 pour la valeur nette 
taxable des placements financiers ne participant pas au finan-
cement de projets nucléaires ou gaziers, et répondant à l’un 
des six objectifs environnementaux : 

« – l’atténuation du changement climatique ; 

« – l’adaptation au changement climatique ; 

« – l’utilisation durable et la protection des ressources 
aquatiques et marines ; 

« – la transition vers une économie circulaire ; 

« – la prévention et la réduction de la pollution ; 

« – la protection et la restauration de la biodiversité et des 
écosystèmes. 

« 2° le tarif est multiplié par 1,3 pour la valeur nette taxable 
des placements financiers ne répondant à aucun des six 
objectifs environnementaux mentionnés à l’alinéa précédent, 
ou participant au financement de projets nucléaires ou 
gaziers. 

« IV. – Un décret définit les conditions dans lesquelles les 
redevables joignent à la déclaration de leur fortune 
mentionnée à l’article 885 W, les informations nécessaires à 
l’application des modulations prévues par les II et III du 
présent article. 

« V. – Sont assimilés aux biens immobiliers extrêmement 
peu performants et se voient appliquer le coefficient 
mentionné à la dernière ligne du tableau du II du présent 
article : 

« 1° les aéronefs privés ; 
« 2° les navires d’une longueur de coque supérieure ou 

égale à 30 mètres et d’une puissance propulsive nette 
maximale supérieure ou égale à 750 kilowatts dits « de 
grande plaisance » mentionnés à l’article L. 423–25 du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1760  présenté par M. Potier, M. Leseul, 
Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
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Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud et M. Vicot et no 3022  présenté par 
M. Coquerel, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Corbière, 
M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 

M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 

Les articles du code général des impôts modifiés par 
lʼarticle 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la même loi, à lʼexception de 
lʼarticle 885 U du même code, rétabli dans une version ainsi 
rédigée :  

« Art. 885 U. – 1. Le tarif de l’impôt est fixé par la 
somme :  

« a) Dʼun tarif applicable à une fraction de la valeur nette 
taxable tel que disposé dans le tableau suivant : 

« (En pourcentage)   

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable  

N’excédant pas 800 000 € 0 

Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,50 

Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,70 

Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1 

Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,25 

Supérieure à 10 000 000 € 1,50 

« b) De tarifs de référence applicables à la valeur nette 
taxable des placements financiers tel que disposé dans le 
tableau suivant :  

« (en pourcentage)   

Type de placements financiers 
Tarif de référence 

applicable  

Parts ou actions de société avec engagement collectif de conservation 6 ans minimum 1,29 

Parts ou actions détenues par les salariés, mandataires sociaux et retraités 1,29 

Autres valeurs mobilières (toutes les parts ou actions de sociétés au sein desquelles aucune fonction 
n’est exercée : actions, FCP, Sicav, etc.) 1,13 

Liquidités (CC, livrets, BT, épargne en tous genres) 0,95 

Contrats dʼassurance-vie 0,59 

Titres ou parts de FIP, FCPI, FCPR reçus en contrepartie de la souscription au capital d’une PME 1,29 

Droits sociaux de sociétés dans lesquelles le contribuable exerce une fonction ou une activité 1,29 

Amendements identiques : 

Amendements no 1744  présenté par Mme Leduc, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 

M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no  

3191  présenté par Mme Pires Beaune, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Aviragnet, 
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Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Sauli-
gnac, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe NUPES). 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Les articles du code général des impôts modifiés par 

l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la même loi, à l’exception 
des articles 885 I bis, 885 I quater, 885 U, 885 S et 885 V bis 
du même code, rétablis dans leur rédaction antérieure à ladite 
loi et ainsi modifiés : 

1° L’article 885 I bis, dans sa rédaction antérieure à la loi no  

2017–1837 du 30 décembre 2017 précitée, est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « des trois quarts » sont 

remplacés par les mots : « de la moitié » ; 
b) Au quatrième alinéa, les deux occurrences du nombre : 

« deux » sont remplacées par le nombre : « six » ; 
2° Au premier alinéa du I de l’article 885 I quater, dans sa 

rédaction antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 
2017 précitée, les mots : « des trois quarts » sont remplacés 
par les mots : « de la moitié » ; 

3° L’article 885 U est ainsi rédigé : 

« Art. 885 U. – 1. Le tarif de l’impôt est fixé par la somme : 

« a) Dʼun tarif applicable à une fraction de la valeur nette 
taxable tel que disposé dans le tableau suivant : 

« – N’excédant pas 400 000 € : 0 

« – Supérieure à 400 000 € et inférieure ou égale à 
800 000 € : 0,1 % 

« – Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 
2 000 000 € : 0,5 % 

« – Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 
3 000 000 € : 1 % 

« – Supérieure à 3 000 000 et inférieure ou égale à 
5 000 000 € :1,5 % 

« – Supérieure à 5 000 000 € : 2 % 

« b) De coefficients, définis dans le tableau figurant au 
second alinéa du présent b, en fonction de la part, dans la 
valeur taxable, des activités économiques qui contribuent 
substantiellement à l’atténuation du changement climatique 
et à l’adaptation à celui-ci, telles que définies par voie régle-
mentaire. La définition réglementaire de ces activités se fonde 
sur la classification établie par le règlement (UE) 2020/852 
du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investisse-
ments durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088, 
tout en excluant celles de ces activités dont l’impact négatif 
sur l’environnement est établi.   

Part, dans la valeur taxable, des activités économiques qui contribuent substantiellement à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à celui-ci telles que définies par voie réglementaire 

Coefficient  

100 % 1 

Inférieur à 100 % et supérieur à 75 % 1,05 

Inférieur à 75 % et supérieur à 50 % 1,1 

Inférieur à 50 % et supérieur à 25 % 1,15 

Inférieur à 25 % 1,2 

0 % 1,25 

Pour l’application du b du présent 1, l’ensemble des biens 
et droits immobiliers sont assimilés aux activités économi-
ques d’acquisition et propriété de bâtiments telles que 
définies par application du règlement (UE) 2020/852 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 précité. » ; 

5° Au second alinéa de l’article 885 S, dans sa rédaction 
antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, le taux : « 30 % » est remplacé par le montant : 
« 400 000 € » ; 

6° Au premier alinéa de l’article 885 V bis, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, le taux : « 75 % » est remplacé par le taux : « 85 % ». 

II. – Les articles du livre des procédures fiscales modifiés 
par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

III. – L’article du code de la défense modifié par l’article 31 
de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 est rétabli dans sa rédaction antérieure à la publi-
cation de la même loi. 

IV. – Les articles du code monétaire et financier modifiés 
par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la même loi. 

V. – L’article L. 122–10 du code du patrimoine abrogé 
par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 est rétabli dans sa rédaction antérieure 
à la publication de la même loi. 

VI. –L’article 25 quinquies de la loi no 83–634 du 
13 juillet 1938 portant droits et obligations des fonction-
naires modifié par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018 est rétabli dans 
sa rédaction antérieure à la publication de la même loi. 

VII. – Les articles de la loi no 2013–907 du 11 octobre 
2013 relative à la transparence de la vie publique modifiés par 
l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la même loi. 

VIII. – L’article 16 de l’ordonnance no 2017–1107 du 
22 juin 2017 relative aux marchés d’instruments financiers 
et à la séparation du régime juridique des sociétés de gestion 

6 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 17 OCTOBRE 2022 



de portefeuille de celui des entreprises d’investissement 
modifié par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018 est rétabli dans 
sa rédaction antérieure à la publication de la loi no 2017– 
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

Amendement no 2657  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Les articles du code général des impôts modifiés et 

abrogés par les dispositions de l’article 31 de la loi no 2017– 
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont 
rétablis dans leur rédaction antérieure à la publication de la 
même loi. 

II. – Les dispositions des différents codes nécessitant des 
mesures de coordination sont rétablies dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

Amendement no 1039  présenté par M. Sansu, Mme Lebon, 
M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. William et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Après le chapitre II bis du titre IV de la première 

partie du livre premier du code général des impôts, il est 
inséré un chapitre II ter ainsi rédigé : 

« Chapitre II ter 
« Impôt de solidarité sur la fortune 
« Section 1 
« Détermination de l’assiette 
« Art. 984. – Il est institué un impôt de solidarité sur la 

fortune destinée à financer et à répartir, à proportion de leurs 
facultés contributives, la transition écologique et solidaire, 
l’essor économique. Ses règles d’assujettissement sont 
prévues aux articles 985 et 986 du présent code. 

« Art. 985. – Sont soumises à l’impôt de solidarité sur la 
fortune lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à 
800 000 € : 

« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en 
France, à raison de leurs biens situés en France ou hors de 
France. 

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au 
premier alinéa qui n’ont pas été fiscalement domiciliées en 
France au cours des cinq années civiles précédant celle au 
cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en France ne 
sont imposables qu’à raison de leurs biens situés en France. 

« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au 
cours de laquelle le redevable conserve son domicile fiscal en 
France, et ce jusqu’au 31 décembre de la cinquième année 
qui suit celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été établi 
en France ; 

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile 
fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France. 

« Les biens professionnels définis aux articles 885 N 
à 885 R du présent code dans leur version antérieure à la loi 
no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 
sont pris en compte pour l’assiette de l’impôt institués par le 
présent article, après un abattement fiscal 2 000 000 € ; 

« Les propriétés non bâties incluses dans une zone naturelle 
ou forestière, définie en tant que telle soit du fait de la qualité 
des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, 
soit de son caractère d’espaces naturels, sont exonérées à 
concurrence des trois quarts de leur valeur imposable sous 
réserve que lesdites propriétés comportent en tout ou en 
partie un ou plusieurs des habitats naturels. L’exonération 
est possible sous condition de présentation d’un certificat 
délivré « sans frais » par le directeur départemental des terri-
toires ou le directeur départemental des territoires et de la 
mer attestant de garanties de bonne gestion des habitats 
naturels susmentionnés. 

« Art. 985 A. – Les dispositions de l’article 754 B du 
présent code sont applicables à l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

« Art. 985 B. – L’impôt de solidarité sur la fortune est assis 
et les bases d’imposition déclarées selon les mêmes règles et 
sous les mêmes sanctions que les droits de mutation par décès 
sous réserve des dispositions particulières du présent chapitre. 

« Art. 985 C. – L’assiette de l’impôt de solidarité sur la 
fortune est constituée par la valeur nette, au 1er janvier de 
l’année, de l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables 
appartenant aux personnes visées à l’article 985 du présent 
code, ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’admi-
nistration légale des biens de ceux-ci. Dans le cas de concu-
binage notoire, l’assiette de l’impôt est constituée par la 
valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des 
biens, droits et valeurs imposables appartenant à l’un et 
l’autre concubins et aux enfants mineurs mentionnés au 
premier alinéa. 

« Art. 985 C bis. – Les dettes contractées par le redevable 
pour l’acquisition de biens composant l’assiette imposable de 
l’impôt de solidarité écologique et économique ne sont pas 
déductibles. À ce titre, les exonérations prévues en matière de 
droits de mutation par décès par les articles 787 B et 787 C, 
les 4° à 6° du 1 et les 3° à 7° du 2 de l’article 793 et les 
articles 795 A et 1135 bis ne sont pas applicables à l’impôt de 
solidarité écologique et économique. 

« Sous-section 1 
« Évaluation des biens composant l’assiette 
« Art. 986. – La valeur des biens est déterminée suivant les 

règles en vigueur en matière de droits de mutation par décès. 
Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 761 du présent code, un abattement de 50 % est 
effectué sur la valeur vénale réelle de l’immeuble lorsque 
celui-ci est occupé à titre de résidence principale par son 
propriétaire. 

« En cas d’imposition commune, un seul immeuble est 
susceptible de bénéficier de l’abattement précité. 

« Art 986 A. – L’évaluation des biens suivants sera déter-
minée ainsi : 

« – Les stocks de vins et d’alcools d’une entreprise indus-
trielle, commerciale ou agricole sont retenus pour leur valeur 
comptable ; 
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« – Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont 
évaluées selon le dernier cours connu ou selon la moyenne 
des trente derniers cours qui précèdent la date d’imposition ; 

« – Les créances détenues, directement ou par l’intermé-
diaire d’une ou plusieurs sociétés interposées, par des 
personnes n’ayant pas leur domicile fiscal en France, sur 
une société à prépondérance immobilière mentionnée 

au 2° du I de l’article 726 du présent code, ne sont pas 
déduites pour la détermination de la valeur des parts que 
ces personnes détiennent dans la société. 

« Section 2 
« Calcul de l’impôt 
« Art. 987. – Le tarif de la contribution est fixé à :   

Fraction de la valeur nette taxable Tarif applicable du patrimoine 
(en pourcentage)  

N’excédant pas 800 000 € 0 

Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,5 

Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,8 

Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1,4 

Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,9 

Supérieure à 10 000 000 € 2,6 

« Art. 987 B. – Les plus-values ainsi que tous les revenus 
sont déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à l’excep-
tion de ceux représentatifs de frais professionnels. 

« Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus de 
personnes dont les biens n’entrent pas dans l’assiette de 
l’impôt de solidarité écologique et économique, il est 
réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes 
par rapport au revenu total. 

« Section 3 

« Obligations déclaratives 

« Art. 988. – I. – 1. Les redevables doivent souscrire au 
plus tard le 15 juin de chaque année une déclaration de leur 
fortune déposée au service des impôts de leur domicile au 1er 

janvier et accompagnée du paiement de l’impôt. 

« II. – Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité défini par l’article 515–1 du code civil doivent 
conjointement signer la déclaration prévue au 1 du I. 

« III. – En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 
de l’article 204 du présent code sont applicables. La déclara-
tion mentionnée au 1 du I est produite par les ayants droit du 
défunt dans les six mois de la date du décès. Le cas échéant, le 
notaire chargé de la succession peut produire cette déclara-
tion à la demande des ayants droit si la succession n’est pas 
liquidée à la date de production de la déclaration. 

« Art. 988 A. – Les personnes possédant des biens en 
France sans y avoir leur domicile fiscal ainsi que les personnes 
mentionnées au 2 de l’article 4 B du présent code peuvent 
être invitées par le service des impôts à désigner un repré-
sentant en France dans les conditions prévues à l’article 164 
D du même code. 

« Art. 988 B – Lors du dépôt de la déclaration de l’impôt 
de solidarité écologique et économique mentionnée au 1 du I 
de l’article 988 du présent code, les redevables doivent 
joindre à leur déclaration les éléments justifiant de l’existence, 
de l’objet et du montant des dettes dont la déduction est 
opérée. » 

II. – Les articles du code général des impôts modifiés et 
abrogés par les dispositions de l’article 31 de la loi no 2017– 
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont 
rétablis dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2017. 

III. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 
livre premier, l’article 1679 ter et le VII–0 A de la section IV 
du chapitre premier du livre II du même code sont abrogés. 

IV. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

Amendement no 1833  présenté par M. Jean-Louis Bricout, 
M. Taupiac, M. Saint-Huile, M. Panifous, M. Pancher, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Colombani, M. Lenormand, 
M. Mathiasin et M. Molac. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Après le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 

livre Ier du code général des impôts, il est inséré un 
chapitre II ter ainsi rédigé : 

« Chapitre II ter : Impôt de solidarité écologique sur la 
fortune 

« Section 1 : Détermination de l’assiette 
« Art. 984. – Il est institué un impôt annuel de solidarité 

écologique sur la fortune destiné à financer et à répartir à 
proportion de leurs facultés contributives la transition écolo-
gique et solidaire et dont les règles d’assujettissement sont 
prévues aux articles 985 et 986. 

« Art. 985. – Sont soumises à l’impôt annuel de solidarité 
écologique sur la fortune lorsque la valeur de leurs biens est 
supérieure à 800 000 € : 

« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en 
France, à raison de leurs biens situés en France ou hors de 
France. 

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au 
premier alinéa du présent 1° qui n’ont pas été fiscalement 
domiciliées en France au cours des cinq années civiles précé-
dant celle au cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en 
France ne sont imposables qu’à raison de leurs biens situés en 
France. 
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« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au 
cours de laquelle le redevable conserve son domicile fiscal en 
France, et ce jusqu’au 31 décembre de la cinquième année 
qui suit celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été établi 
en France ; 

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile 
fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France. 

« Les biens professionnels définis aux articles 885 N 
à 885 R dans leur version antérieure à la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont pris en 
compte pour l’assiette de l’impôt institué par le présent 
article ;  

« Art. 985 A. – Les dispositions de l’article 754 B sont 
applicables à l’impôt de solidarité écologique sur la fortune. 

« Art. 985 B. – L’impôt de solidarité écologique sur la 
fortune est assis et les bases d’imposition déclarées selon les 
mêmes règles et sous les mêmes sanctions que les droits de 
mutation par décès sous réserve des dispositions particulières 
du présent chapitre. 

« Art. 985 C. – L’assiette de l’impôt de solidarité écolo-
gique sur la fortune est constituée par la valeur nette, au 1er 

janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et valeurs 
imposables appartenant aux personnes visées à l’article 985, 
ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’administra-
tion légale des biens de ceux-ci. Dans le cas de concubinage 
notoire, l’assiette de l’impôt est constituée par la valeur nette, 
au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et 
valeurs imposables appartenant à l’un et l’autre concubins et 
aux enfants mineurs mentionnés au premier alinéa. 

« Art. 985 C bis. – Les dettes contractées par le redevable 
pour l’acquisition de biens composant l’assiette imposable de 
l’impôt de solidarité écologique sur la fortune ne sont pas 
déductibles. À ce titre, les exonérations prévues en matière de 
droits de mutation par décès par les articles 787 B et 787 C, 

les 4° à 6° du 1 et les 3° à 7° du 2 de l’article 793 et les 
articles 795 A et 1135 bis ne sont pas applicables à l’impôt de 
solidarité écologique sur la fortune. 

« Sous-section 1 

« Évaluation des biens composant l’assiette 

« Art. 986. – La valeur des biens est déterminée suivant les 
règles en vigueur en matière de droits de mutation par décès. 
Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 761, un abattement de 50 % est effectué sur la 
valeur vénale réelle de l’immeuble lorsque celui-ci est 
occupé à titre de résidence principale par son propriétaire. 
En cas d’imposition commune, un seul immeuble est suscep-
tible de bénéficier de l’abattement précité. 

« Art 986 A. – L’évaluation des biens suivants sera déter-
minée ainsi :  

« – Les stocks de vins et d’alcools d’une entreprise indus-
trielle, commerciale ou agricole sont retenus pour leur valeur 
comptable.  

« – Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont 
évaluées selon le dernier cours connu ou selon la moyenne 
des trente derniers cours qui précèdent la date d’imposition. 

« – Les créances détenues, directement ou par l’intermé-
diaire d’une ou plusieurs sociétés interposées, par des 
personnes n’ayant pas leur domicile fiscal en France, sur 
une société à prépondérance immobilière mentionnée au 2° 
du I de l’article 726, ne sont pas déduites pour la détermi-
nation de la valeur des parts que ces personnes détiennent 
dans la société. 

« Section 2 : Calcul de l’impôt 

« Art. 987. – Le tarif de l’impôt est fixé à : 

«    

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable (en pourcentage)  

N’excédant pas 800 000 € 0 

Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,50 

Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,8 

Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1,4 

Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,9 

Supérieure à 10 000 000 € 2,6 

« Art. 987 A. – Le redevable peut imputer sur l’impôt de 
solidarité écologique sur la fortune :  

« 1° 50 % des versements effectués au titre de souscriptions 
au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés 
de l’économie sociale et solidaire, en numéraire ou en nature 
par apport de biens nécessaires à l’exercice de l’activité, à 
l’exception des actifs immobiliers et des valeurs mobilières, 
ainsi qu’au titre de souscriptions dans les mêmes conditions 
de titres participatifs dans des sociétés coopératives ouvrières 
de production définies par la loi no 78–763 du 19 juillet 
1978 portant statut des sociétés coopératives de production 
ou dans d’autres sociétés coopératives régies par la loi no 47– 
1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 
Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 45 000 €.  

« 2° 80 % des dons effectués à des associations reconnues 
d’utilité publique dont l’objet social est en rapport avec la 
transition écologique, énergétique ou la protection de l’envi-
ronnement dans la limite de 120 000 €.  

« 3° 30 % de la valeur d’achat des biens suivants :  

« – Dispositifs techniques ou technologiques de toute 
nature destinés à une rationalisation de la consommation 
énergétique de ses biens immobiliers détenus en pleine 
propriété ;  

« – Travaux d’aménagement destinés à une rationalisation 
de la consommation énergétique de ses biens immobiliers 
détenues en pleine propriété ; 
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« Art. 987 B. – Les plus-values ainsi que tous les revenus 
sont déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à l’excep-
tion de ceux représentatifs de frais professionnels. 

« Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus de 
personnes dont les biens n’entrent pas dans l’assiette de 
l’impôt de solidarité écologique sur la fortune, il est réduit 
suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par 
rapport au revenu total.  

« Section 3 
« Obligations déclaratives  
« Art. 988. – I. – 1. Les redevables doivent souscrire au 

plus tard le 15 juin de chaque année une déclaration de leur 
fortune déposée au service des impôts de leur domicile au 1er 

janvier et accompagnée du paiement de l’impôt. 
« II. – Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de 

solidarité défini par l’article 515–1 du code civil doivent 
conjointement signer la déclaration prévue au 1 du I.  

« III. – En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 
de l’article 204 sont applicables. La déclaration mentionnée 
au 1 du I est produite par les ayants droit du défunt dans les 
six mois de la date du décès. Le cas échéant, le notaire chargé 
de la succession peut produire cette déclaration à la demande 
des ayants droit si la succession n’est pas liquidée à la date de 
production de la déclaration. 

« Art. 988 A. – Les personnes possédant des biens en 
France sans y avoir leur domicile fiscal ainsi que les personnes 
mentionnées au 2 de l’article 4 B peuvent être invitées par le 
service des impôts à désigner un représentant en France dans 
les conditions prévues à l’article 164 D.  

« Art. 988 B. – Lors du dépôt de la déclaration d’impôt de 
solidarité écologique sur la fortune mentionnée au 1 du I de 
l’article 988, les redevables doivent joindre à leur déclaration 
les éléments justifiant de l’existence, de l’objet et du montant 
des dettes dont la déduction est opérée. »  

Sous-amendement no 3600  présenté par M. Ruffin. 
I. – À la troisième ligne de la seconde colonne du tableau 

de l’alinéa 24, substituer au taux : 
« 0,50 » 
le taux : 
« 0,40 ». 
II. – En conséquence, à la quatrième ligne de la même 

colonne du même tableau, substituer au taux : 
« 0,8 » 
le taux : 
« 0,7 » 
III. – En conséquence, à la cinquième ligne de ladite 

colonne dudit tableau, substituer au taux : 
« 1,4 » 
le taux : 
« 1,1 ». 
IV. – En conséquence, à la sixième ligne de la même 

colonne du même tableau, substituer au taux : 
« 1,9 » 
le taux : 
« 1,5 ». 

Amendement no 2467  présenté par M. Jean- 
Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement 
national. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° L’article 964 est ainsi rédigé : 
« Art. 964. – Il est institué un impôt sur le patrimoine 

désigné sous le nom d’impôt sur la fortune financière. 
« Sont soumises à cet impôt, lorsque la valeur de leurs actifs 

mentionnés à l’article 965 est supérieure à 1 300 000 € : 
« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en 

France, à raison de leurs actifs mentionnés au même 
article 965 situés en France ou hors de France. 

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au 
premier alinéa du présent 1° qui n’ont pas été fiscalement 
domiciliées en France au cours des cinq années civiles précé-
dant celle au cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en 
France ne sont imposables qu’à raison des actifs mentionnés 
au 2°. 

« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au 
cours de laquelle le redevable conserve son domicile fiscal en 
France, jusqu’au 31 décembre de la cinquième année qui suit 
celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été établi en 
France ; 

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile 
fiscal en France, à raison des biens mentionnés à l’article 965 
situés en France, à hauteur de la fraction de leur valeur 
représentative de ces mêmes biens et droits immobiliers. 

« Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l’article 6, les 
couples mariés font l’objet d’une imposition commune. 

« Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à 
l’article 515–1 du code civil et les personnes vivant en concu-
binage notoire font l’objet d’une imposition commune. 

« Les conditions d’assujettissement sont appréciées au 1er 

janvier de chaque année. » 
2° L’article 965 est ainsi rédigé : 
« L’assiette de l’impôt sur la fortune financière est consti-

tuée par la valeur nette au 1er janvier de l’année de l’ensemble 
du patrimoine appartenant aux personnes mentionnées à 
l’article 964 du code général des impôts ainsi qu’à leurs 
enfants mineurs, lorsqu’elles ont l’administration légale du 
patrimoine de ceux-ci. » 

3° Les articles 966 et 968 à 972 ter du code général des 
impôts sont abrogés. 

4° L’article 973 est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa du I est supprimé ;  
b) Le II et le III sont supprimés.  
5° L’article 974 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, les mots : « des biens ou droits 

immobiliers et des parts ou actions taxables » sont remplacés 
par les mots : « de la valeur du patrimoine net » ;  

b) Au premier alinéa du I, les mots : « à l’article 964 » sont 
remplacés par les mots : « au 1° de l’article 965 » 

c) Après le 4°, la fin de l’article est ainsi rédigé :  
« 5° Afférentes aux dépenses d’acquisition des parts ou 

actions mentionnées au 3° de l’article 966, au prorata de la 
valeur des actifs ».  
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« II. – Les dettes correspondant à des prêts prévoyant le 
remboursement du capital au terme du contrat contractés 
pour l’achat d’un actif imposable sont déductibles chaque 
année à hauteur du montant total de l’emprunt diminué 
d’une somme égale à ce même montant multiplié par le 
nombre d’années écoulées depuis le versement du prêt et 
divisé par le nombre d’années total de l’emprunt 

« Les dettes correspondant à des prêts ne prévoyant pas de 
terme pour le remboursement du capital, contractées pour 
l’achat d’un actif imposable, sont déductibles chaque année à 
hauteur du montant total de l’emprunt diminué d’une 
somme égale à un vingtième de ce montant par année 
écoulée depuis le versement du prêt. » 

6° L’article 975 du code général des impôts est ainsi 
rédigé :  

« Sont exclus de l’assiette du patrimoine net soumis à 
l’impôt sur la fortune financière :  

« 1° La résidence principale ou unique, cette dernière 
correspondant à un bien détenu par les assujettis mais non 
nécessairement occupé par eux ; 

« 2° Les actifs immobiliers ou mobiliers dont la détention 
est nécessaire à l’exercice d’une activité industrielle, commer-
ciale, artisanale, agricole ou libérale par les assujettis ; 

« 3° Les parts ou actions détenues par les assujettis dans des 
très petites entreprises, des petites et moyennes entreprises ou 
des entreprises de taille intermédiaire, telles que définies par 
le décret no 2008–1354 du 18 décembre 2008, à concurrence 
des trois quarts de leur valeur nette. » 

Amendement no 141  présenté par M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Vincendet, M. Dumont, M. Kamardine, 
Mme Corneloup, Mme Gruet, Mme Duby-Muller, M. Portier 
et M. Brigand. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 

livre premier du code général des impôts est abrogé. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. »  

Sous-amendement no 3605  présenté par Mme Rousseau. 
Compléter l’alinéa 1 par les mots :  
« au 1er janvier 2053 ».  

Amendement no 2663  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 965 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après le mot : « immobilière », sont 

insérés les mots : « et l’art » ; 
b) Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis De l’ensemble des œuvres d’art, objets de collection 
et d’antiquité, appartenant aux personnes mentionnées au 1° 
du présent article ; » 

2° Après l’article 975, il est inséré un article 975 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 975 bis. – Les œuvres d’art, objets de collection et 
d’antiquité sont exonérées lorsque leur valeur est inférieure à 
5 000 euros. » 

3° Le I de l’article 982 est complété par un 4 ainsi rédigé : 
« 4. Chaque œuvre d’art ou objet de collection et d’anti-

quité dont la valeur est supérieure 5 000 euros est déclarée au 
service des impôts, par le propriétaire, tant personne 
physique que personne morale ainsi que le bénéficiaire 
effectif en cas de structures interposées. Cette déclaration 
est informatisée. Un décret définit les éléments obligatoires 
de cette déclaration afin de permettre l’identification de ces 
œuvres d’art, objets de collection et d’antiquité, ainsi que de 
leurs cédants, de leurs cessionnaires, des intermédiaires et des 
bénéficiaires effectifs en cas de structures interposées. 

« L’assiette de l’impôt sur la fortune immobilière et œuvres 
d’art, objets de collection et d’antiquité au sens de 
l’article 98 A à l’annexe 3 du code général des impôts, est 
constituée par la valeur nette au 1er janvier de l’année de 
l’ensemble des biens, droits immobiliers et œuvres d’art, 
objets de collection et d’antiquité au sens de l’article 98 A 
à l’annexe 3 du code général des impôts supérieurs à 
5 000 euros,  appartenant aux personnes mentionnées à 
l’article 964 ainsi qu’à leurs enfants mineurs, lorsqu’elles 
ont l’administration légale des biens de ceux-ci . » 

Amendements identiques : 

Amendements no 288  présenté par M. Cinieri et 
M. Cordier et no 560  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Dalloz, M. Neuder, M. Forissier, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Bonnivard, M. Kamardine, M. Nury, Mme Tabarot, 
M. Taite, M. Viry, Mme Alexandra Martin, Mme Corneloup, 
M. Bony, M. Fabrice Brun, M. Dumont, M. Brigand, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Duby-Muller, 
Mme Anthoine, M. Portier, M. Emmanuel Maquet et 
M. Thiériot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 

livre premier du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l’article 964, après la référence : 

« article 965 », sont insérés les mots : « et ne faisant pas l’objet 
d’une location mentionnée à l’article 965 bis » ; 

2° Au début du premier alinéa de l’article 965, sont ajoutés 
les mots : « Sous réserve des dispositions de l’article 965 bis, » ; 

3° Après l’article 965, il est inséré un article 965 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 965 bis. – N’entrent pas dans l’assiette de l’impôt sur 
la fortune immobilière : 

« Les biens immobiliers faisant l’objet d’une location régie 
par la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 
du 23 décembre 1986, et ayant, depuis moins de trois ans, 
été construits, été refaits à neuf, ou fait l’objet d’une rénova-
tion globale. 

« Les droits immobiliers relatifs à des biens visés au précé-
dent alinéa.  
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« Un arrêté détermine les modalités d’application du 
présent article, notamment les critères de la réfection à 
neuf. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 442  présenté par M. Pauget, M. Kamar-
dine, M. Bony, Mme Frédérique Meunier, M. Schellenberger, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, M. Forissier, M. Neuder, 
M. Boucard, Mme Gruet, Mme Alexandra Martin, 
Mme Corneloup, M. Viry, M. Taite, Mme Anthoine, 
M. Portier, M. Descoeur, M. Rolland et M. Dubois et no  

1776  présenté par Mme Parmentier, Mme Le Pen, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Au 1° de l’article 965 du code général des impôts, 

après la première occurrence du mot : « biens », sont insérés 
les mots : « , à l’exclusion de l’immeuble constituant la 
résidence principale, ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identique : 

Amendements no 306  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, M. Fabrice Brun, Mme Gruet, 
M. Brigand, M. Vincendet, Mme Valentin, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Tabarot, M. Cinieri, M. Nury, M. Kamar-
dine, M. Hetzel, M. Cordier, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dubois, Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, 
M. Neuder, M. Gosselin, M. Seitlinger, M. Bazin, M. Viry, 
M. Forissier, M. Taite et M. Meyer Habib et no 1041  présenté 
par M. de Courson, M. Castellani, M. Mathiasin, M. Morel-À- 
L’Huissier et Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Après le troisième alinéa du 2° de l’article 965 du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ne sont pas pris en compte les fonds immobiliers figurant 
dans un plan d’épargne retraite mentionné aux articles 163  
quatervicies, 154 bis et 154 bis–0. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1063  présenté par Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Après le 2° de l’article 965 du code général des impôts, sont 

insérés trois nouveaux alinéas ainsi rédigés : 
« 2° bis De l’ensemble des biens suivants : 
« a) Les aéronefs privés ; 
« b) Les navires d’une longueur de coque supérieure ou 

égale à 30 mètres et d’une puissance propulsive nette 
maximale supérieure ou égale à 750 kilowatts dits « de 
grande plaisance » tels que visés à l’article L. 423–25 du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 825  présenté par M. Peu, Mme Lebon, 
M. Sansu, M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Rimane, M. Roussel, M. William et M. Wulfranc et no  

2611  présenté par M. Taché, Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Le 2° de l’article 968 du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Cette disposition ne s’applique pas lorsque le vendeur est 

un organisme visé à l’article L. 411–2 du code de la construc-
tion et de l’habitation qui s’est réservé l’usufruit de logements 
dans le cadre d’une convention prévue aux articles L. 253–1 
et suivants du même code » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 452  présenté par M. Pauget, M. Kamar-
dine, M. Bony, Mme Frédérique Meunier, M. Schellenberger, 
Mme Bazin-Malgras, M. Forissier, M. Neuder, M. Boucard, 
Mme Gruet, Mme Alexandra Martin, Mme Corneloup, 
M. Viry, M. Taite, Mme Anthoine, M. Portier, 
M. Descoeur, M. Rolland et M. Dubois. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Après le premier alinéa du I de l’article 975 du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques sont exonérés lorsqu’ils sont affectés, en tout ou 
partie, à l’une des activités mentionnées à l’alinéa précédent, 
ou à la visite, et que le propriétaire s’engage à les conserver 
pendant au moins quinze ans. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2226  présenté par Mme Mette, 
Mme Lasserre, M. Berta, M. Lainé, M. Croizier, M. Ramos 
et M. Cosson. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Après le IV de l’article 975 du code général des 

impôts, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 
« IV bis. – Sont exonérés les immeubles classés ou inscrits 

au titre des monuments historiques si le public est admis à les 
visiter dans des conditions prévues par décret. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs, prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 553  présenté par M. Lottiaux, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 

I. – L’article 975 du code général des impôts est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  

« Sont également exonérés les immeubles classés et inscrits 
au titre des monuments historiques mentionnés aux articles 
L. 621–1, L. 621–3 et L. 621–6 du code du patrimoine. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 322 

sur l’amendement no 2451 de Mme Sas après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 315 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 97 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 97 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Sophie 
Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, M. Ludovic Mendes, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc 
Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 63 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Lionel 
Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 17 OCTOBRE 2022 



Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 30 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, M. Luc 
Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine 
Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 18 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, 
M. Johnny Hajjar, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pires Beaune, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 15 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, M. Aurélien 
Taché et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Karine 
Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 323 

sur l’amendement no 1760 de M. Potier et l’amendement identique 
suivant après l’article 3 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 315 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 97 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 96 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
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M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 63 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 

Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 18 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, 
M. Johnny Hajjar, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pires Beaune, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, M. Aurélien Taché et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Karine 
Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, M. Nicolas 
Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 324 

sur l’amendement no 1744 de Mme Leduc et l’amendement identique 
suivant après l’article 3 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 303 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 84 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 96 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 

M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 64 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz, M. Johnny Hajjar et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Delautrette. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, M. Aurélien Taché et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Karine 
Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 325 

sur l’amendement no 2657 de M. Philippe Brun après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 252 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 96 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 96 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 1 

M. Thomas Ménagé. 

Abstention : 63 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Lionel 
Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 18 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, 
M. Johnny Hajjar, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pires Beaune, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, M. Aurélien Taché et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Karine 
Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, M. Nicolas 
Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 
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Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 326 

sur l’amendement no 1039 de M. Sansu après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 312 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 96 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 64 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 30 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, M. Luc 
Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine 
Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 16 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Johnny Hajjar, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, M. Aurélien Taché et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Karine 
Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 327 

sur l’amendement no 2467 de M. Jean-Philippe Tanguy après l’article 3 
du projet de loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 294 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 66 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 96 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 65 
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M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

M. François Ruffin. 

Contre : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Adrien 
Quatennens, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée 
Taurinya, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Abstention : 1 

M. Jean-François Coulomme. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 6 

M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Isabelle Santiago et 
M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, Mme Francesca 
Pasquini, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Aurélien Taché et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

M. Julien Bayou. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Marcellin 
Nadeau, M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu et M. Jean- 
Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et Mme Estelle Youssouffa. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

22 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 17 OCTOBRE 2022 



MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas et M. François Ruffin ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 

Mme Mathilde Hignet n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 328 

sur l’amendement no 2663 de Mme Pires Beaune après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 257 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 122 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 85 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, M. Ludovic Mendes, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice 
Piron, Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, M. Jean Terlier, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 46 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 

Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Marine Hamelet, M. Alexis Jolly, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon et 
M. Lionel Tivoli. 

Contre : 1 

M. Hervé de Lépinau. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 45 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. David Guiraud, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, M. Adrien 
Quatennens, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Bénédicte 
Taurine, Mme Andrée Taurinya, M. Paul Vannier et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, M. Julien Dive, 
Mme Véronique Louwagie et M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, 
Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 16 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Johnny 
Hajjar, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et M. Roger 
Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 14 

Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Francesca Pasquini, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Marcellin Nadeau, M. Nicolas Sansu et 
M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 329 

sur l’amendement no 442 de M. Pauget et l’amendement identique 
suivant après l’article 3 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 269 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 83 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 

Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Christophe Marion, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Claire 
Pitollat, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette 
Tiegna, M. David Valence, Mme Annie Vidal, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 62 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, M. Alexis Jolly, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Lionel 
Tivoli. 

Contre : 1 

M. Frank Giletti. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 47 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, M. David 
Guiraud, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée 
Taurinya, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 6 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, M. Vincent 
Descoeur, M. Julien Dive, Mme Véronique Louwagie et 
M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Johnny Hajjar, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, Mme Anna Pic, Mme Claudia Rouaux et 
Mme Isabelle Santiago. 

Abstention : 1 

M. Elie Califer. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 

Magnier, M. Thomas Mesnier, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 9 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Francesca Pasquini, M. Jean-Claude Raux et 
Mme Sandra Regol. 

Abstention : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Philippe Juvin a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 330 

sur l’amendement no 1063 de Mme Sas après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 215 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 82 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
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Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Jean-Pierre 
Pont, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 57 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Alexis Jolly, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
Mme Michèle Martinez, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Raquel Garrido, M. David Guiraud, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud 
Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 

Mme Mathilde Panot, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, M. Philippe Juvin et 
Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Laurent 
Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, M. Luc 
Geismar, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine 
Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 2 

M. Bruno Fuchs et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Mickaël Bouloux, M. Alain David, M. Stéphane Delautrette, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Johnny Hajjar, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Anna Pic, Mme Claudia 
Rouaux et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Christian Baptiste. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Luc Lamirault, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas et 
M. Aurélien Taché. 
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Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et Mme Estelle Youssouffa. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 331 

sur l’amendement no 553 de M. Lottiaux après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 71 

Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David 
Amiel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Dominique Da Silva, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin 
Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 55 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 

Chenu, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie et M. Jean- 
Philippe Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 31 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, 
M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Raquel Garrido, M. David Guiraud, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Sébastien Rome, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 2 

M. Dino Cinieri et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Jean-Paul Mattei, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 1 

Mme Mathilde Desjonquères. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 10 
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M. Christian Baptiste, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Johnny Hajjar, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 19 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Luc Lamirault, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle 
Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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